
1. Introduction
Le groupe «lait et pro-

duits laitiers» occupe la
deuxième place parmi les
produits alimentaires im-
portés en Algérie. Il repré-
sente en moyenne 18,4%
de la facture alimentaire
totale pour un montant
moyen de 868 millions de
dollars par an (CNIS,
2013). Cette facture laitiè-
re connaîtra davantage de
soubresauts durant les pro-
chaines années compte te-
nu de l’évolution de l’éco-
nomie laitière mondiale
(OCDE/FAO, 2011; Faye,
2007).

De manière générale, les
politiques mises en œuvre
pour réduire la dépendance
alimentaire utilisent deux
grands types d’instruments:
des mesures politiques de
mise en marché (structura-
tion directe de la filière par
la régulation des acteurs qui y interviennent) et des mesures
d’administration des prix (structuration indirecte de la filiè-
re par une régulation de la répartition de la valeur ajoutée

tout au long de la filière). 
L’objectif principal de

cet article est de démont-
rer l’adaptation de la nou-
velle politique laitière à
l’instabilité du marché
mondial en accentuant les
incitations à la production
nationale, en maintenant
une politique sociale par
le soutien du prix du pro-
duit de base tout en favo-
risant le développement
libéral des produits à forte
valeur ajoutée. Nous ana-
lyserons l’efficacité1 de
ces mécanismes de régu-
lation sur les résultats  de
la filière lait, c’est-à-dire
sur sa capacité à répondre
durablement non seule-
ment aux besoins grandis-
sants du marché local en
quantité et en qualité,
mais aussi à des prix sta-
bles et relativement bas.

Afin de procéder à
l’examen de cette relation

politique – résultats de la filière, il est nécessaire de bien
décrire la nouvelle politique laitière mise en place dans ce
contexte particulier, tant interne qu’externe, et de montrer
l’importance des enjeux qui lui sont associés. Cette poli-
tique s’applique dans un environnement particulier carac-
térisé par des contraintes tant naturelles que structurelles et
techniques. La présentation du bilan laitier nous permettra
de quantifier tant le chemin parcouru que celui qu’il reste
à faire pour atteindre la sécurité alimentaire. Nous présen-
terons enfin la performance2 globale de la filière, en nous
basant sur l’analyse de l’évolution de quatre indicateurs: (i)
le niveau du prix du lait cru payé au producteur, (ii) la
disponibilité laitière per capita, (iii) les prix à la consom-
mation du lait et des produits laitiers, (iv) l’évolution de
l’effectif d’entreprises de transformation laitière au niveau
national ainsi que leur capacité de production. 
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1 Nous utilisons ici le terme d’efficacité dans le sens de relation
entre des moyens entraînant un résultat et non pas dans le sens
d’efficience, c’est-à-dire d’optimisation des moyens au regard du ré-
sultat. Cette dernière approche supposerait des hypothèses d’effets
et de la modélisation qui sortent du champ de cet article. 

2 Nous utilisons ici le terme de performance au sens d’efficacité
et non pas d’efficience. 
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2. La mise en œuvre de la nouvelle politi -
que laitière nationale
2.1. La politique laitière avant la crise alimen -
taire de 2007-2008

A la fin des années 60, la ration protéique de l’algérien
moyen était de 18 g /hab. /j, alors que la norme est de 50 g.
Pour combler ce déficit, le planificateur a favorisé la
consommation du lait du fait de ses qualités nutritionnelles
et de la modicité de son prix, comparé à celui des autres
sources protéiques, en subventionnant les prix à la produc-
tion et à la consommation (Souki, 2009).

En effet, comme le confirme Bencharif (2001), les poli-
tiques de développement et de régulation de la filière lait
menées jusqu’à la fin des années 1980 s’appuyaient sur
deux instruments: (i) le subventionnement des prix à la
consommation et (ii) les importations d’importantes quan-
tités de poudre de lait. Simultanément, l’Etat mettait en pla-
ce un appareil de transformation fondé sur des unités in-
dustrielles de grande taille, fonctionnant surtout avec la
poudre de lait importée. Le développement de la production
nationale n’était pas prioritaire.

Jugée stratégique, la filière lait a toujours bénéficié du
soutien financier de l’Etat à tous les niveaux. Ce soutien a
été mis en œuvre à travers deux Fonds: le Fonds National
de Régulation et de Développement Agricole (FNRDA) et
le Fonds National de Développement de l’Investissement
Agricole (FNDIA). Cet effort budgétaire a été encore ren-
forcé dans le Plan National de Développement Agricole
(PNDA) en 2001, élargi ensuite à une dimension rurale en
2002 (PNDAR) et enfin, dans le Renouveau3 Agricole à
partir de 2009. 

Selon Cherfaoui (2004), le montant des subventions al-
louées à la filière lait est passé de 452 millions de dinars al-
gériens (DA), en moyenne sur la période1996-99, à 1724
millions de DA en 2002. Durant toute la période 2000-
2005, cette filière a bénéficié d’une allocation financière de
5,7 milliards de DA, soit plus de 36% du total des fonds
mobilisés par l’Etat (Ferrah, 2006). Avant 2007, ces bud-
gets laitiers étaient gérés directement par les Directions des
Services Agricoles de wilaya (DSA). 

Ils concernent en priorité l’amont de la filière et financent
à hauteur de 30 à 50% les actifs engagés pour la production
laitière au niveau des étables et de la production fourragère
destinée à l’alimentation du cheptel. Ces aides comprennent
également des primes incitatives afin d’augmenter la pro-
duction de lait cru, d’assurer son ramassage (cuve de réfri-
gération pour les centres de collecte, valisettes d’analyse et
de contrôle, etc.), sa livraison aux laiteries (citernes pour le
transport du lait) et enfin de favoriser son intégration (in-
corporation) totale dans la production du lait pasteurisé. 

2.2 La nouvelle politique laitière appliquée à
partir de 2008

L’Etat a engagé une nouvelle politique laitière sous la
contrainte des chocs externes liés à la forte volatilité des
cours mondiaux. Cette nouvelle politique devait ainsi ren-
forcer son double objectif de réduction des importations de
poudre de lait, politique de sécurité alimentaire, et de déve-
loppement de la production nationale du lait cru. 

A cet effet, l’Etat a activé, à partir de 2008, l’Office Na-
tional Interprofessionnel du Lait (ONIL). Cet office a la
charge de mettre en œuvre un nouveau dispositif laitier ac-
compagné d’un schéma organisationnel de la filière lait au
niveau national. Il a pour mission l’organisation, l’approvi-
sionnement et la stabilité du marché national du lait pasteu-
risé conditionné en sachet, élaboré à partir du seul lait en
poudre importé. Il importe, pour le compte de l’Etat, une
partie des besoins nationaux sous forme de poudre de lait
pour la redistribuer ensuite selon des quotas et des marges
fixes aux laiteries. L’intervention budgétaire de l’Etat,
consacrée à la régulation du marché laitier et au développe-
ment de la production locale de lait cru, a connu une modi-
fication importante  dans l’affectation de ces ressources fi-
nancières. Ce budget est distribué selon deux voies princi-
pales pour atteindre les acteurs de la filière. Le premier vo-
let de ce budget, lui-même intégré dans le budget total agri-
cole, est consacré au développement de la production lai-
tière locale. Sa gestion et sa distribution sont confiées aux
Directions des Services Agricoles qui subventionnent ainsi
les éleveurs sous contrat avec les laiteries. 

Le deuxième volet du budget de l’Etat est géré par L’O-
NIL. Ce dernier assure, d’un côté, l’importation de la pou-
dre de lait, destinée aux laiteries conventionnées pour la
production du lait pasteurisé (LPS), sur la base d’un systè-
me de quotas et d’un prix de vente fixe et subventionné
(159 DA/kg, soit environ 50% du prix mondial). De l’autre
côté, cet office octroie des primes incitatives, destinées aux
acteurs de base de la filière, par l’intermédiaire des laiteries
conventionnées. Ces dernières  doivent établir mensuelle-
ment des situations (ou bilans) pour chacun de leurs four-
nisseurs de lait cru sous contrat (éleveur, collecteur et cen-
tre de collecte privé). Ces informations sont transmises  en-
suite à l’ONIL qui  effectue le payement de ces fournis-
seurs.

Pour renforcer l’efficacité de ce dispositif, l’Etat instaure
un partenariat sous forme de deux contrats entre l’Office et
les laiteries, l’un pour le développement de la production
laitière nationale, l’autre pour la collecte de lait et son in-
corporation dans les produits transformés de l’industrie lai-
tière. 

Le premier contrat porte sur l’acquisition par les laiteries
d’un quota de poudre de lait à un prix subventionné en
contrepartie d’un engagement pour la transformer en lait
pasteurisé (reconstitué) dans les conditions d’hygiène re-
quises, de mettre le lait obtenu à la disposition du consom-
mateur aux normes réglementaires et au prix administré de

3 Le Programme du Renouveau de l’Économie Agricole et du Re-
nouveau Rural (2010-2014) dispose d’un budget total de 1 000 Mds
de DA (l’équivalent de 10 milliards d’euros sur cinq ans, soit 1
953,3 ⇔/ actif agricole/an). 

13

NEW MEDIT N. 1/2015



25DA le litre. Le second contrat porte sur l’engagement de
la laiterie à collecter le lait cru, à le pasteuriser et à le re-
vendre à des prix libres, avec des conditionnements portant
une information distincte et lisible sur l’emballage.

Toutefois, l’engagement contractuel des laiteries privées
avec l’ONIL ne leur interdit pas de s’approvisionner en
poudre de lait directement sur le marché international ou
national à prix réel4 et de mettre sur le marché des laits de
consommation et des produits laitiers à prix libres. Par
contre, les laiteries publiques du groupe GIPLAIT5 sont
mises sous sujétion des pouvoirs publics pour la production
de 50% des besoins du marché en lait pasteurisé LPS sub-
ventionné. 

Pour une meilleure stabilisation des transactions laitières
au sein de la filière locale, toutes les laiteries convention-
nées avec l’ONIL doivent obligatoirement faire des propo-
sitions de contrats formels aux éleveurs et aux collecteurs
privés. Ces contrats doivent normalement préciser les enga-
gements sur les volumes, la durée du contrat, les caractéris-
tiques des produits à livrer, les critères et les modalités pré-
cises de détermination du prix, les modalités de paiement,
de révision et de résiliation dudit contrat.

Source: Synthèse des auteurs
* Le Comité Interprofessionnel du Lait a été installé en 2010, suivi par

l’installation de comités régionaux interprofessionnels établis en 2011
dans neuf régions laitières constituées chacune de cinq wilayas. 

** C’est un crédit de campagne (Acquisition d’intrants nécessaires à
l’activité des exploitations agricoles et d’élevage). Sa durée est d’une an-
née et sans intérêts (Pris en charge totalement par le Ministère de l’Agri-
culture sur le FNDIA). 

*** Le crédit ETTAHADI est un crédit d’investissement (Création,
équipement et modernisation de nouvelles exploitations agricole et d’é-
levage). C’est un crédit bonifié d’une durée de 7 ans (de 0% à 3%).

**** Le crédit fédératif s’adresse aux opérateurs intégrateurs, aux en-
treprises économiques, aux coopératives et groupements intervenant
dans les activités de production et de transformation des produits agrico-
les (céréales, lait, tomate…).

Le resserrement des liens verticaux par des arrangements
contractuels entre les principaux acteurs de la chaîne de va-
leur, associant à la fois une régulation publique et une ré-
gulation marchande, fournit in fine une configuration toute
particulière à cette filière qu’on peut schématiser dans la
Figure 1.

Enfin, l’environnement institutionnel et financier de la fi-
lière lait, qui contribue à améliorer sa performance globale,
a connu des changements significatifs au cours de ces der-
nières années (Figure 2). De nouveaux produits financiers
avantageux (sans intérêts) ont été mis en place, entre l’Etat
et les banques agricoles, afin de réduire le problème d’ac-
cès des éleveurs aux crédits bancaires. En outre, plusieurs
nouvelles institutions, qu’elles soient locales ou nationales,
ont été installées pour apporter leur concours dans l’enca-
drement de la filière et sa promotion.

En effet, à côté d’un marché libre (du marché mondial
jusqu’au consommateur) de tous les autres produits laitiers,
l’Etat intervient (régulation publique) exceptionnellement
sur le lait pasteurisé (LPS) depuis l’importation de sa ma-

4 Le prix de la poudre de lait sur le marché national varie de 360
à 400 DA/kg soit plus du double du prix subventionné par l’ONIL.
La qualité et l’origine de cette poudre sont souvent différentes de
celles de la poudre importée par l’ONIL.

5 En 2012, le Groupe Industriel de Production de Lait (GIPLAIT)
a importé plus de 20 000 génisses pleines pour constituer son pro-
pre réseau d’éleveurs et garantir l’approvisionnement en matière
première.
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Figure 1 - Les principaux modes de coordination dans la filière lait.

Régulation de l’Etat pour le lait pasteurisé (LPS). 
Coordination par les prix (marché spot) des matières premières.
Relation contractuelle formelle (contrat écrit) pour le lait cru.
Relation contractuelle informelle pour le lait cru.

Source: Synthèse des auteurs.
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Figure 2 - L’environnement institutionnel encadrant la filière lait au
niveau national.
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tière première jusqu’à la fixation de son prix de vente (prix
administré) pour le consommateur. Il intervient également,
en octroyant des primes, au niveau de l’amont de la filière
afin de stimuler la production du lait cru, assurer son ra-
massage par les collecteurs et enfin son incorporation dans
le lait pasteurisé au niveau des transformateurs. 

Une contractualisation formelle et obligatoire doit consti-
tuer le mode principal de coordination entre les acteurs de
base de la filière pour garantir une meilleure transaction
(minimisation des coûts) du lait cru, de la production jus-
qu’à sa transformation. 

3. Les outils de régulation
D’après Lemeilleur et al. (2009), l’accès à l’alimentation

des consommateurs dépend du pouvoir d’achat et des ni-
veaux de revenu dans les différents segments de la popula-
tion, de l’accessibilité en termes d’infrastructure et de lieux
de distribution, mais également des politiques de sécurité
alimentaire visant à maintenir des prix à la consommation
faibles. Cette sécurité alimentaire est associée à un appro-
visionnement suffisant du marché mais égale-
ment à la recherche croissante d’une indépen-
dance alimentaire obtenue par la croissance de la
production nationale et la réduction des importa-
tions, le marché mondial présentant des prix à
volatilité croissante.  

Ainsi, le soutien du prix à la consommation fa-
vorise l’accès à l’alimentation des plus démunis;
le soutien du prix à la production favorise le
maintien, et le développement, de l’activité des
éleveurs et leur participation à la livraison de leur
lait dans le circuit formel; la prime de collecte per-
met le développement de la fonction insuffisam-
ment satisfaite de ramassage d’un produit dispersé dans
l’espace en garantissant le financement de l’investissement
dans les camions-citernes et la rémunération du collecteur ; la
prime d’intégration compense le différentiel de prix entre la
poudre de lait importée et le prix du lait local et favorise donc
également son utilisation. Globalement la politique de prix
tient compte de la nécessité de développer simultanément tous
les maillons de la filière afin d’éviter les goulots d’étrangle-
ment affaiblissant la politique de sécurité alimentaire. 

3.1. Le système de prix
3.1.1. Le soutien des Prix à la consommation du
lait pasteurisé (LPS)

Contrairement aux autres produits laitiers dont le prix est
libre sur le marché, le lait de consommation est considéré
comme un produit de première nécessité. De ce fait, le prix
à la consommation fixé par l’Etat est bien en deçà du prix
du lait cru et ne couvre ni les coûts des producteurs de lait
ni ceux des transformateurs (Bencharif, 2001). 

Le soutien doit compenser, alors, l’écart entre le coût6 du
lait reconstitué par les laiteries et son prix de vente fixé rè-
glementairement à 25 DA/l au consommateur. Avant 2007,
la subvention7 accordée aux laiteries par le fonds de com-
pensation de l’Etat pour les produits alimentaires, était cal-
culée, annuellement, sur la base d’un prix de référence fixé
en fonction du prix d’achat moyen de la poudre de lait à
l’importation. Après 2008, l’Etat n’accorde plus de subven-
tion directe aux laiteries.

En contrepartie, il distribue, par le biais de l’ONIL, la ma-
tière première importée à un prix fixe et subventionné à
159 DA/kg, prix qui reste indépendant des fluctuations des
cours mondiaux (la prise en charge par l’Etat peut atteindre
50%, voire plus). A ce niveau, les laiteries sont contraintes
de vendre le lait pasteurisé (reconstitué) à un prix plafonné
à 23,35 DA/l8 (voir Tableau 1), supportant en parallèle tou-
tes les charges d’exploitation en constante augmentation
(revalorisation salariale, coût de l’énergie, amortissements,
etc.), ce qui limite de facto la marge bénéficiaire des indus-
triels.

Ce qui change fondamentalement dans ce nouveau méca-
nisme de soutien, c’est la fluctuation de la prise en charge
par l’Etat qui suit la volatilité du marché mondial de la pou-
dre de lait. La logique de l’incitation de la laiterie à mettre
à disposition ce type de lait sur le marché n’a pas changé.
La véritable incitation provient du fait qu’en contrepartie de
ce «service public», les laiteries bénéficient des aides à la
collecte de lait cru local (5DA après 2009) qu’ils peuvent,
de plus, valoriser à prix libre, en particulier en élaborant des
produits transformés à plus forte valeur ajoutée tels que les
fromages.

6 Avant  2007, le prix de revient d’un litre de lait, à la sortie d’u-
sine, était calculé comme suit: 103 g de poudre de lait (26,80 DA)
+ la marge du transformateur (∼ 6 DA) + charges totales (∼ 5 DA)
= 38,0 à 39,0 DA/l.

7 En 2006, cette subvention se situait entre 15 et 16 DA/l sur la
base d’un prix moyen de 3 700 $/t (∼3,7 $/kg) de la poudre de lait
importée, soit l’équivalent de 260 DA/kg. Le trésor public a versé
plus de 16 milliards de DA (environ 160 millions e) sous forme de
subventions pour les laiteries afin de compenser l’écart entre le
prix de revient et le prix de vente du lait au consommateur.

8 A partir de 2008, le calcul du prix de revient d’un litre de lait
devient le suivant : 16,4 DA (prix d’achat de 103 g de poudre de
lait subventionnée) + ∼6 DA de charges totales + ∼ 1DA de marge
= 23,35 DA/l. Reste 1,65 DA/l pour la distribution.

Tableau 1 - Evolution du système de prix appliqué à la consommation du lait pas-
teurisé. (Unité: DA/l).

 Avant 1995 Moyenne 
1995- 2000 

Moyenne 
2001-2007 

Moyenne 
2008-2013 

Prix de revient du lait pasteurisé 
industriel (1) (y compris la marge 

du transformateur) 

10,1 
(4,0) 

18,5 
(5,5) 

38,0 à 39,0 
(6,0) 

23,35 
��1,0) 

Prix administré à la consommation 
(2) 8,5 10,5 25,0 25,0 

Fonds de compensation de l’Etat 
pour l’industriel (2-1) 1,6 8,0 15,0 à 16,0 0,0 

Source: Kherzat, 2006 et par nos soins de 2007 à 2013.
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3.1.2. Soutien du prix à la production du lait cru
Au même titre que le prix à la consommation du LPS, l’E-

tat fixe, annuellement, le prix du lait cru local (prix à la pro-
duction) sur la base d’un prix minimum garanti (PMG). En
plus de ce prix de base (prix de coordination entre laiterie et
éleveur), l’Etat accorde une prime additionnelle au producteur
(versée par les administrations agricoles) qui représente la dif-
férence entre le PMG et le prix de référence calculé en fonc-
tion du prix de revient moyen à l’importation (voir Tableau 2).
L’objectif recherché par ce mécanisme est de supprimer l’a-
vantage existant au profit de la poudre de lait et d’inciter les
entreprises de transformation à collecter le lait cru local.

A partir de 2008, la fixation annuelle du prix du lait cru à
la ferme découle plutôt d’une négociation entre plusieurs
acteurs de la filière : l’ONIL, la Confédération des indus-
triels et producteurs de lait algérien et le Comité Interpro-
fessionnel du Lait. Les primes incitatives ne sont plus gé-
rées par l’administration agricole, mais directement par les
laiteries conventionnées avec l’ONIL (Tableau 2). 

Le prix du lait cru payé aux éleveurs (PMG sans prime)
n’a que très faiblement évolué depuis presque 20 ans (+
0,6 DA/l/an), contrairement aux prix des principaux in-
trants agricoles qui ont subi de fortes augmentations. En
pourcentage, l’évolution moyenne du prix de base du lait
était de 2,7 % par an alors que le taux moyen de l’inflation,
observée pendant la même période, augmentait de 6,2 %
par an. Bien qu’il soit augmenté de la prime de production,
l’évolution du prix total du lait cru que l’éleveur perçoit res-
te bien en deçà de l’évolution de l’inflation.

Quant au prix de référence, calculé sur la base du prix de
revient moyen du lait importé, celui-ci enregistre, par cont-
re, une rapide croissance suite au renchérissement9 de cette
matière au niveau du marché mondial, atteignant ainsi des
pics historiques en 2007-2008 (5 200 $/tonne pour la poud-
re de lait écrémé et 5 050 $/tonne pour la poudre grasse) et
fin 2012 (4 092 $/t pour la poudre grasse et 3 788 $/t pour
la poudre dégraissée). 

3.2. Les incitations (ou primes) accordées
directement aux acteurs d’amont

Afin d’augmenter la production locale de lait cru et d’as-
surer son incorporation dans le processus de fabrication du
lait pasteurisé, plusieurs types de primes sont accordées par
l’Etat. 

➢ La prime de production concerne tous les producteurs
de lait cru de vache et de chèvre, quelle que soit la taille de
leur cheptel, afin de les inciter à orienter davantage leur
système d’élevage vers la production laitière. Son montant
de 12 DA/l représente plus de 40% du prix de référence du
lait cru payé au producteur10. 

➢ La prime de collecte rémunère la collecte du lait cru (5
DA/l) quel que soit l’agent concerné : l’éleveur (éleveur-
collecteur), le collecteur indépendant, le centre de collecte
privé et enfin, la laiterie collectrice. 

➢ La prime d’intégration (ou d’incorporation) de 4 DA/l
est destinée aux transformateurs s’ils incorporent réelle-
ment le lait cru dans le processus de fabrication du lait pas-
teurisé, opération qui reste difficile à contrôler par l’ONIL. 

Il faut préciser que ces primes, qui ont
connu une augmentation surtout à partir
de 2009, sont directement cogérées par
les laiteries conventionnées11 avec l’O-
NIL et l’unique banque agricole (Disposi-
tif ONIL- laiteries - BADR), remplaçant
ainsi l’ancien dispositif qui confiait la
gestion et l’octroi de ces primes à l’admi-
nistration agricole de chaque wilaya via
les Caisses Régionales de la mutualité
Agricole (Dispositif DSA-CRMA). Le
Tableau 3 synthétise l’évolution des dif-
férentes incitations accordées par l’Etat.

3.3. Le recours à la contra -
ctualisation comme mode princi -
pal de coordination entre les
acteurs d’amont de la filière

Pour bénéficier de toutes les primes qu’accorde l’Etat dans
sa nouvelle politique laitière, les acteurs de l’amont de la fi-
lière doivent se coordonner en établissant différents types de
contrats formels. Le nombre de contrats qui lient les éleveurs
(disposant d’un agrément sanitaire) aux différentes laiteries,
ne cesse d’augmenter ces dernières années. En 2012, plus de
32 000 éleveurs (contre 6 155 en 2000), soit 15% du total des
éleveurs ayant 25% de l’effectif total de vaches laitières, sont
sous contrat de livraison de lait cru (Tableau 4).

9 Ajoutons à cela, l’importante dévaluation de la monnaie natio-
nale par rapport aux principales devises étrangères. Entre 2000 et
2013, le dinar algérien a perdu ∼30% de sa valeur par rapport à
l’Euro. 

10 Rappelons que cette prime est versée par l’industriel, ce qui
exclut de son bénéfice tous les petits producteurs vendant leur pro-
duction dans le circuit informel ou l’auto-consommant.

11 Au début 2013,  177 laiteries au total (15 publiques et 162 pri-
vées) ont signé la convention lait pour bénéficier de quotas de
poudre de lait subventionnés.

Tableau 2 - Evolution du système de prix appliqué à la production de lait cru (DA/l).

Source: De 1995 à 2000 (Bencharif, 2001); de 2001 à 2012, synthèse des auteurs.

 1996-2000 2001- 2004 2005-2008 2009-2012 

Prix minimum garanti (PMG) du 
lait cru payé par les laiteries aux 

producteurs 
22,00 27,00 27,00 30,0 à 32,0 

Prix de référence calculé à partir 
de la poudre de lait importée (prix 

CAF) 
�30,00 � 36,00 � 40,00 � 51,0 à 53,0 

Montant global des primes 
versées par l’Etat pour un litre de 

lait cru : 

Producteur 

Transformateur 

Collecteur 

8,00 

 

4,00 

2,00 

2,00 

09,00 

 

5,00 

2,00 

2,00 

13,00 

 

7,00 

2,00 

4,00 

21,00 

 

12,00 

4,00 

5,00 
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3.4. Le coût budgétaire lié à la politique laitière
En Algérie, les dépenses publiques liées à la politique ali-

mentaire ont pour objectif le maintien de prix accessibles à
une large couche de la population. Le montant12 total des
subventions accordées à la filière lait, ne s’élève qu’à 46
milliards de DA en 2012 (∼ 460 millions d’euros, soit 12
€/hab./an) soit 15% du budget de l’Etat consacré à l’ali-
mentation, 0,28% du PIB et 0,64% du budget de l’Etat. Il se
répartit entre le soutien13 à l’importation de la poudre de lait
(31,6 milliards de DA, soit 68,7% du total), et le dévelop-
pement de la production par l’octroi des primes, (14,4
milliards de DA, soit 31,3% du total). 

Sans l’intervention de l’Etat sur le prix de consommation
du lait pasteurisé, le calcul de celui-ci atteindrait 56 DA/l
alors qu’il est fixé à 25 DA/l à la consommation, soit une
subvention de 55%.

Le suivi de l’évolution du rapport entre
les deux enveloppes budgétaires, desti-
nées à la filière lait, montre bien le poids
considérable du soutien des importations
par rapport au développement de la pro-
duction locale, quoique ce rapport ait net-
tement diminué depuis 2009 (Tableau 5).
Cette diminution s’explique plus par la
forte volatilité des cours mondiaux des
matières premières que par une réelle ré-
duction des quantités de poudre de lait im-
portées. Au contraire, on assiste, depuis
ces dernières années, à une augmentation
en volume et en valeur des importations
de matières premières destinées à l’indus-
trie laitière (Tableau 6).

Pour ce qui est des primes destinées aux
acteurs à l’amont de la filière locale (éle-
veurs, collecteurs et transformateurs),
leurs montants totaux14 ne cessent d’aug-
menter passant ainsi de 2,834 milliards de
DA en 2008 à 14,448 milliards de DA en
2012, soit 410% d’augmentation en cinq
ans. Cette augmentation n’est pas le résul-
tat du seul gain de productivité des systè-

mes d’élevage et encore moins, d’une forte amélioration du
taux de collecte nationale du lait cru. Elle est due plutôt à
une revalorisation des primes destinées aux acteurs de base
à partir de 2009 (Tableau 3) à laquelle s’ajoute le nombre
grandissant de nouveaux acteurs de la filière qui adhèrent
au dispositif de l’ONIL (Tableau 7).

Entre 2008 et 2012, le montant global de primes se répar-
tit de la façon suivante: 57,1% pour les producteurs de lait
cru, 23,8% pour les collecteurs et les centres de collecte et
19% pour les transformateurs (Tableau 8). 

4. Les principales contraintes du dévelop -
pement de la production laitière

En dépit de cette amélioration notable de la production et
de la collecte laitière, il est important de souligner que l’a-
mont de la filière lait reste toujours soumis à de fortes
contraintes qui limitent sa performance globale.

Tableau 3 - Evolution des primes accordées à la filière lait selon les différents dispositifs.

Source: Synthèse des auteurs 
* A partir de 2011, les laiteries privées sont autorisées à collecter le lait cru, à le pasteuriser
et à le revendre à des prix libres.
** La prime d’intégration peut atteindre 7,5 DA/l seulement si la laiterie revend directement
au consommateur le lait cru collecté au même prix que celui du lait standard LPS (25DA/l).

 Programme de 
réhabilitation de 

la filière lait 

Lancement du PNDAR à partir de 2001 
Dispositif DSA-CRMA Dispositif ONIL-

laiteries-Banques 
 1995 à 2000 2001 à 2004 2005 à 2008 2009 à 2013 

Prime de production 
(éleveur) 4 DA/l 5 DA/l 7 DA/l 12 DA/l 

Prime de la collecte de 
lait cru 2 DA/l 2 DA/l 4 DA/l 5 DA/l 

Prime d'intégration 
(incorporation) du lait cru 
pour les industriels 

- 2 à 4 DA/l en fonction des 
volumes 

4 DA/l, 6 DA/l et 
7, 5 DA/l* 

Tableau 4 - Evolution du nombre de contrats établis entre les acteurs de base de la filière locale.
 2008* 2009 2010 2011 2012 

Eleveurs-laiteries dont : 
Nombre de vaches laitières 

13 000 
91 000 

14 300 
100 100 

18 500 
130 000 

25 300 
185 290 

32 000 
227 000 

Collecteurs privés –laiteries 460 600 850 1 011 1 218 
Laiteries conventionnées avec 

l’ONIL 
74 90 114 135 177 

Source : ONIL, 2013. 

12 Le soutien à l’investissement sur FNDIA
des exploitations laitières n’est pas comptabil-
isé avec celui des primes de l’ONIL. Celui-ci est
géré toujours par les services agricoles de
chaque wilaya.

13 Le différentiel entre le prix d’achat de la
poudre de lait importé et son prix de vente aux
laiteries est pris en charge par l’ONIL. Depuis
2008, l’ONIL distribue toujours la poudre de
lait importée aux laiteries au prix fixe de
159DA/kg.

14 Ils sont calculés en fonction des quantités
totales de lait cru collecté et livré totalement
aux laiteries pour son intégration dans la pro-
duction du lait pasteurisé. 

Tableau 5 - Evolution du budget de l’ONIL lait depuis 2008 (milliards de DA).

Source: ONIL, 2013.

 2008 2009 2010 2011 2012 
Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

Soutien ONIL à 
l’importation de lait 
en poudre (1) 

22,0 89,5 16,0 66,1 14,8 64,1 22,5 66,6 31,55 68,6 

Prime ONIL pour 
les acteurs de la 
filière locale (2) 

2,83 10,5 8,19 33,9 8,30 35,9 11,26 33,4 14,45 31,4 

Total budget ONIL 
(1+2) 24,6 100 24,2 100 23,1 100 33,7 100 46,0 100 

Rapport (1) / (2) 7,76 1,95 1,69 2,0 2,18 
Rapport budget 
total/ population  
(DA/hab./an) 

714 692 651 925 1214 
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4.1. Rigidité des structures et petite taille des
exploitations laitières

Le dernier recensement général de l’agriculture (2001)
avait identifié 215 000 éleveurs mixtes (viande et lait), soit
18% du total des exploitations qui présentent des structures
assez rigides et de petites tailles qu’il est difficile de faire
évoluer à court et à moyen terme.

Ainsi, 99% des exploitations laitières sont du type fami-
lial et traditionnel (Tableau 9). Parmi celles-ci, 85,9% ont
seulement 2 vaches laitières en moyenne et disposent de
57,4% du total des vaches reproductrices au niveau natio-
nal. Ce système de production extensif assure 40 % de la
production laitière nationale (Nedjraoui, 2003) et occupe
une place importante dans l’économie familiale. En outre,

cette production (autoconsommée à plus
de 60%) joue un rôle très important pour
l’équilibre nutritionnel des populations
rurales (35% de la population totale). Par
contre, les éleveurs qui pratiquent un éle-
vage intensif de type moderne et indus-
triel ne représentent que 1% du total des
exploitations et ne possèdent que 12% des
vaches reproductrices. 

Actuellement, comme le confirme Che-
hat et al. (2008), plus de 95% des exploi-
tations laitières ont moins de cinq vaches
laitières alors que celles qui disposent de
plus de 50 vaches laitières ne représentent
que 0,3% du total. Cette situation est la
principale contrainte à la modernisation
de l’élevage bovin, d’autant plus que 45%
des éleveurs n’ont pas d’étable. En ce qui
concerne les rendements laitiers des diffé-
rents systèmes d’élevage, plusieurs en-
quêtes de terrain affichent des résultats
extrêmement variables et globalement
d’un niveau faible. 

4.2. Déficit fourrager
La principale contrainte actuelle de la

production laitière est l’insuffisance des
ressources fourragères. Selon Kali et al.
(2011), l’essentiel de l’alimentation du
cheptel est assuré par les milieux naturels
(steppe, parcours, maquis) et cultivés (ja-
chères, prairies) notamment en hiver et au
printemps (Tableau 10).

Les superficies fourragères sont estimées à 785 000 ha
(Soukehal, 2013). Rapportées à la SAU nationale, elles ne
représentent que 9,2%. En outre, les superficies de fourra-
ges artificiels (69% du total) représentent la part la plus
importante avec 542 202 ha (fourrages en sec, 51,6% et
fourrages en vert ou ensilés, 17,4%), celles des prairies na-
turelles n’étant que de 241 854 ha (30%). Selon le même
auteur, la production fourragère irriguée occupe une
superficie de 57 651 ha, soit 6% des cultures irriguées qui
restent dominées par l’arboriculture fruitière (45,2%) et le
maraîchage (32,3%). 

L’insuffisance des ressources fourragères constitue un
obstacle au développement de l’élevage bovin en Algérie.
Pour des besoins annuels estimés à environ 10,5 milliards

d’UF (unités fourragères), les disponibi-
lités ne sont en moyenne que de 5,2
milliards d’UF, soit un taux de couvertu-
re de 50% (Chehatet al., 2009). Plus des
2/3 des besoins protéiniques du cheptel
sont couverts par des aliments concen-
trés (Soukehal, 2013).

Ajoutons que l’industrie nationale des ali-
ments du bétail ne fonctionne que sur la base

Tableau 6 - Evolution des importations totales des différentes poudres de lait industrielles au
cours de ces cinq dernières années.

Source: Elaboration à partir des données du CNIS (2013) et Soukehal (2013).

 2008 2009 2010 2011 2012 * 
Poudre de lait industrielle destinée à 

la transformation (103 t) 
296,4 325,4 265,18 305,7 298 

Quantités importées de poudre de lait 
industrielle par l’ONIL* (103t) 

145 121 127 172,3 155 

Part de l’ONIL dans l’importation 
totale de la poudre industrielle (%) 

48,9 37,2 47,9 % 56,4 % 52,0 % 

Tableau 7 - Evolution du nombre de partenaires adhérant au nouveau dispositif ONIL depuis
2008.

Source: ONIL, 2013.

 2008 2009 2010 2011 2012 
Eleveurs 

Nombre de vaches laitières 
13 000 
91 000 

14 300 
100 100 

18 500 
130 000 

25 300 
185 290 

32 000 
227 000 

Collecteurs privés 460 600 850 1 011 1 218 
Laiteries (publiques + privées) 74 90 114 135 177 

Total partenaires ONIL 13 554 14 900 20 464 26 446 33 371 

Tableau 8 - Evolution du montant des primes de l’ONIL alloué à la filière locale selon les
principaux acteurs de base (milliards de DA).

Source: ONIL, 2013. 
* Moyenne calculée par (Kali et al., 2011).
** Le montant des primes est calculé sur la base du volume de lait cru collecté annuellement
par les industriels.

 Moyenne 
2000-2007* 

2008** 2009 2010 2011 2012 

Prime de production 0,868 1,526 4,680 4,740 6,432 8,256 
Prime de collecte 0,480 0,872 1,950 1,975 2,680 3,440 

Prime d’intégration du lait cru 
(transformateur) 

0,145 0,436 1,560 1,585 2,288 2,752 

Total des primes de l’ONIL 
affectées à filière locale 

1,493 
 

2,834 8,190 8,295 11,256 14,448 

Tableau 9 - Structure des systèmes d’élevage en Algérie.

Source: MADR, 2005.

Type d'élevage Effectif en % de l'effectif 
national 

% de vaches 
reproductrices 

Taille moyenne : Nombre de 
vaches laitières / exploitation 

Familial 85,9 57,4 2 
Traditionnel 13,1 31 9 

Moderne 0,9 9,1 45 
Industriel 0,1 2,5 171 
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de matières premières importées. Les quantités de maïs et de so-
ja sont passées de 2,4 millions de tonnes en 2000, à 3,01 millions
en 2007 soit, en valeur, de 328 Mn$ en 2000 à 750,6 Mn$ en
2007 (Kali et al., 2011). L’essentiel de la production de cette in-
dustrie est destiné au secteur avicole, à peine 5% va au secteur
ovin et bovin. Enfin, il est à noter que ce secteur n’assure que
près de 20% des besoins nationaux qui se chiffrent actuellement
à près de 8 millions de tonnes/an.

4.3. Limite des ressources en eau
D’après Mouhouche (2010), l’Algérie est classée parmi

les 13 pays africains qui souffrent le plus du manque d’eau.
En effet, avec moins de 500 m3/habitant/an, l’Algérie
dispose de moins de 50% du seuil théorique de rareté fixé
par la Banque Mondiale à 1 000 m3 par habitant et par an.

L’eau constitue une contrainte majeure et un facteur limi-
tant de la production agricole. La concurrence autour de
l’eau existe non seulement entre les différents secteurs éco-
nomiques mais au sein du secteur agricole lui-même (cul-
ture végétale, arboriculture, élevage). La production fourra-
gère ne bénéficie guère de l’accès à l’irrigation (6%). 

4.4. Difficultés d’accès au foncier et au crédit
bancaire

Faute d’un cadastre adéquat, un grand nombre d’agricul-
teurs est privé d’un titre de propriété. Cet état de fait cons-
titue une contrainte réelle à l’augmentation de la superficie
des exploitations et aux crédits bancaires. Le dernier recen-
sement de l’agriculture fait état de trois types de propriété
de la terre.

Ainsi, 76% des exploitations agricoles ont un statut de
propriété privée et occupent 69% de la SAU totale (Tableau

11). Parmi ces dernières, seulement
11,73% (soit 12,89% de la SAU) sont en
possession d’un acte de propriété officiel
pouvant faire l’objet d’une transaction
foncière et d’hypothèque lors d’un crédit
bancaire. Le reste de ces exploitations pri-
vées est partagé entre les exploitations qui
sont dépourvues d’acte de propriété, soit
24,65% du total (occupant 10% de la
SAU) et les exploitations qui sont dans
une situation d’indivision et sans aucun
acte de propriété (problème d’héritage et
de succession) soit 25,49% du total (re-

présentant 31,03% de la SAU). 
Cet état de fait entraîne donc l’exclusion de beaucoup

d’agriculteurs de l’accès aux services de crédit bancaire et
d’assurance agricole. Seuls 10 000 agriculteurs, soit 0,9%
du total des exploitations agricoles, ont bénéficié d’un cré-
dit d’exploitation «RFIG» en 2012. Enfin, les crédits d’é-
quipement réalisés en 2012 par les agriculteurs restent fai-
bles, avec seulement 13 milliards de DA, soit 10% du total
de crédit du secteur.

4.5. Faible reprise des importations du cheptel
bovin

Jusqu’à 1995, les importations de vaches laitières, prove-
nant principalement d’Europe, étaient plus ou moins régu-
lières (7 000 génisses pleines en 1995). Les difficultés fi-
nancières du pays suite à l’application du plan d’ajustement
structurel, ajoutées aux interdictions à l’importation (de
2000 à 2003) dues aux épidémies qui ont frappé le cheptel
européen, principale source d’approvisionnement, ont
conduit à une chute considérable du cheptel (13%). Ce n’est
qu’à partir de 2004 que les importations ont repris (31 000
têtes en 2004, 20 000 en 2005 et 50 000 en 2006). De 2007
à 2012, les importations cumulées de génisses gestantes ont
atteint environ 70 000 têtes de différentes races hautement
laitières. À partir de 2013, un vaste programme d’importa-
tion de 100 000 vaches de race laitière est prévu pour at-
teindre l’objectif d’un cheptel d’un million de têtes
(MADR, 2013). Grâce à ces importations, le cheptel bovin
actuel est composé, après plusieurs années de stagnation, de
911 401 vaches laitières (∼830 à 850 milles têtes entre 2003
à 2008), soit 56% de l’effectif total de ruminants qui assu-
rent en moyenne 73,2% de la production laitière totale

(Soukehal, 2013).
Actuellement, ce cheptel se caractérise

par la présence de trois types distincts

Tableau 10 - Les ressources fourragères en Algérie.

Source: Merouane, 2008, in Kali et al., 2011.

Ressources fourragères Superficie 
(hectares) 

Productivité 
moyenne UF/ ha Observations 

Parcours steppiques 15 à 20 millions 100 Plus ou moins dégradés 
Forêts Plus de 3 millions 150 - 

Chaumes de céréales Plus de 3 millions 300 Améliorer la qualité des 
chaumes 

Végétation de jachères 
pâturées Moins de 2 millions 250 Nécessité d'orienter la 

végétation 

Fourrages cultivés Moins de 500 
millions 1000 à 1200 Orge, avoine, luzerne, trèfle, 

vesce, avoine et sorgho 
Les prairies 
permanentes 

Moins de 300 
millions - Nécessité d'une prise en charge 

Tableau 11 - Nombre et superficie des exploitations selon l’origine de la terre.

Source: Recensement Général de l’Agriculture (RGA), 2001.

Origine des terres Nombre d'exploitations % Superficie 
(ha) 

% 

Melk15 personnel titré 120 087 11,73 1 090 192 12,89 
Melk personnel non titré 252 331 24,65 847 872 10,02 
Melk en indivision titré 143 900 14,06 1 294 676 15,31 

Melk en indivision non titré 261 005 25,49 2 624 472 31,03 
Total Propriétés privées 777 323 76 5 857 212 69 
Total domaine national 186 622 18 2 566 199 30 

Total Wakf16 2 816 0,28 28 877 0,34 
Total 1 023 799 100 8 458 680 100 

15 La terre Melk appartient à son occupant dans
les conditions déterminées par loi islamique
16 Dans le droit islamique, le Wakf est une do-
nation faite à perpétuité par un particulier à
une œuvre d‘utilité publique. Le bien donné
en usufruit est dès lors placé sous séquestre et
devient inaliénable.
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dont deux sont orientés principalement vers la production
laitière:

➢ Le Bovin Laitier de race importée dit «BLM»: haute-
ment productif, conduit en intensif, dans les zones de
plaine et dans les périmètres irrigués où la production
fourragère est assez importante, il est introduit princi-
palement à partir d’Europe et comprend essentielle-
ment les races Montbéliarde, Frisonne et Holstein. En
2012, le BLM représentait 28% de l’effectif total
(25,7% en 2000) et assurait environ 70% de la pro-
duction totale de lait de vache. Les rendements
moyens de ce cheptel sont de l’ordre de 4 000 à 4 500
litres /vl/an (MADR, 2013). Ce rendement élevé n’en
reste pas moins loin du potentiel génétique de ces ra-
ces laitières. 

➢ Le Bovin Laitier Amélioré «BLA»: c‘est un ensemble
constitué de croisements entre la race locale «Brune
de l’Atlas» et les races introduites. Le BLA est locali-
sé dans les zones de montagne et forestières. En 2012,
le BLA représentait 38% de l’effectif national et assu-
rait environ 30% de la production totale de lait de va-
che. Les rendements moyens varient entre 3 000 à
3 500 litres/vl/an (MADR, 2013).

➢ Le Bovin Laitier Local «BLL»: le BLL représente
34% de l’effectif total des vaches laitières, soit envi-
ron 300 mille têtes (Soukehal, 2013). Ce cheptel reste
beaucoup plus orienté vers la production de viande et
le lait est surtout destiné à l’alimentation des jeunes
animaux (autoconsommation). De plus, ce cheptel est
localisé dans les régions de collines et de montagnes
(Kali et al., 2011). Enfin, la production laitière issue
de ce cheptel n’est pas comptabilisée car elle ne fait
pas l’objet de transactions laitières.

5. Le bilan des disponibilités laitières algériennes
Sur les 147 litres de lait consommés en moyenne par cha-

cun des 37,9 millions d’habitants en Algérie, soit 5,6
milliards de litres de lait, 31 litres (21 %) sont distribués à
travers le circuit informel ou autoconsommés, incluant les
22 litres de lait des petits ruminants, 18 litres (12 %) sont
collectés par les industriels, et donc 49 litres (33 %) pro-
viennent de la production nationale. Les 98 litres (67 %)
restants sont importés, 68 litres (2/3) sous forme de poud-
re et 30 litres (1/3) sous forme de produits transformés fi-
nis. Il faut souligner que la collecte nationale du lait cru de
vache (22% de la production tous ruminants confondus),
demeure relativement faible et, par conséquent, une grande
partie de la production nationale, environ 38 % du lait cru
de vache, passe par le circuit informel qui approvisionne
directement le consommateur avec tous
les risques d’une dégradation rapide de sa
qualité. Le circuit informel ne bénéficie
malheureusement pas de la politique lai-
tière.

La production industrielle est mainte-
nant  dominée par le secteur privé qui ré-

alise une production totale de 2,170 milliards de litres Eql
dont 70% est réservée à la production des produits laitiers à
forte valeur ajoutée et lui assure plus de 66% des parts du
marché national. En outre, ce secteur est plus dynamique en
matière de collecte de lait cru (63,7% du total du lait col-
lecté).

Le groupe Giplait (secteur public) produit 1,1 milliards de
litres Eql (soit 33,6% des parts du marché), et approvision-
ne le marché national à hauteur de 60% en lait pasteurisé et
subventionné. Sa contribution dans la collecte nationale
reste modeste car d’un côté, ce groupe bénéficie toujours
des quotas de poudre de lait à un prix subventionné et de
l’autre côté, sa production d’autres produits laitiers nécessi-
tant davantage de lait cru, reste marginale (11,5% du total
de la production du groupe). 

6. Les principaux résultats
6.1. Evolution des disponibilités et prix à la
consommation du lait pasteurisé

Les dépenses en lait et produits laitiers, qui constituent,
selon Amellal (1995), la première source de protéines ani-
males (60% des protéines totales consommées), ne repré-
sentaient que 7,5% des dépenses alimentaires totales en
2000 (Bouazouni, 2008) contre 25,7% aujourd’hui (ONS,
2010).

La quasi-stagnation du prix du lait pasteurisé, ajoutée à la
faible augmentation des prix des autres produits laitiers par
rapport à l’ensemble des biens alimentaires (viandes,
fruits,…), expliquent en partie la croissance de la demande
de ces produits, considérés pour une large population com-
me des « protéines refuges ». Ainsi, la consommation per
capita en lait et produits laitiers a plus que quadruplé entre
1967 à 2012, passant de 35 litres à 147 l/hab./an (Tableau
12). 

L’augmentation moyenne des prix de l’ensemble des pro-
duits laitiers est de 2,01% par an soit presque deux fois et
demie moins que la moyenne de l’indice général des prix
alimentaires (4,96% par an) (GRAPHIQUE 1).

Après avoir subi une forte augmentation, en terme nomi-
nal et réel, entre 1995 (14,8 DA cst 2001) et 2000 (20,8 DA
cst 2001), le prix réel du lait pasteurisé industriel (LPS)
payé par le consommateur diminue à partir de 2001 (25 DA
cst 2001), contrairement à tous les autres produits laitiers et
alimentaires. Paradoxalement, cette diminution constante
du prix réel du lait liquide n’a pas entraîné une forte de-
mande de ce produit (de 34,2 l/hab./an en 2000 à 43
l/hab./an en 2012), confortant ainsi le caractère d’inélastici-
té de cette dernière.

Tableau 12 - Evolution des disponibilités laitières per capita en Algérie.

Année 1967 1995 2000 2004 2005 2009 2010 2011 2012 
Equivalent lait/ habitant/ 

an 
35 115 82,6 110 114 120 135 137 147 

Population totale (106 hab.) 12,5 28,3 30,0 31,9 32,9 35,4 35,6 36,3 37,9 
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La hausse des revenus réels17 des ménages, accompagnée
d’une baisse tendancielle des prix constants du lait liquide
pasteurisé, a entraîné un surplus de pouvoir d’achat des mé-
nages, utilisable pour les autres produits laitiers réputés de
confort et très prisés par les consommateurs. Cette évolution
alimentaire vérifie largement les lois tendancielles de la
consommation alimentaire (lois d’Engel et lois de Malassis).

6.2. Evolution de la production laitière en volume
Nous pouvons constater (Graphique 2) le doublement de la

production laitière nationale entre 2000 et 2012, malgré une
évolution irrégulière. Elle passe d’un volume de 1,5 milliards
de litres en 2000 à plus de 3 milliards en 2012, soit un taux de
croissance annuel moyen de 8%, taux bien supérieur à celui
de la croissance démographique (1,78% jusqu’à 2006 et de
2,03 % de 2010 à 2012). 

La localisation de la production laitière est marquée par une
forte concentration dans quelques wilayas du Nord. 

6.3. Essor de la collecte de lait cru
La collecte nationale de lait cru par le complexe in-

dustriel laitier reste faible malgré une augmentation si-
gnificative18. Entre 2000 et 2004, le taux de collecte na-
tionale se situe en moyenne entre 5 et 7%. Ce n’est qu’à
partir de 2005 que les volumes de collecte ont pratique-
ment doublé, puis poursuivi leur croissance pour repré-
senter en 2012 sept fois le volume de 2004 et 23 % de
la production. L’amélioration de ce taux de collec-
te cache cependant de fortes disparités entre les diffé-
rentes zones de production laitière. 

L’augmentation de la production laitière et la revalo-
risation du prix du lait cru payé aux producteurs sont les
principaux facteurs qui expliquent cette progression de
la collecte (Graphique 3). A ces facteurs s’ajoute l’ex-
tension géographique du réseau de collecte et la crois-
sance du nombre de collecteurs privés.

6.4. Evolution du prix du lait cru à la
production

Le prix minimum garanti (PMG) du lait cru a aug-
menté de 4,54% par an entre 2001 et 2012. Mais en terme ré-
el (corrigé de l’inflation), cette évolution est négative (Gra-
phique 4). Sur toute la période de 2001 à 2012, le prix réel du
lait cru payé aux producteurs a perdu annuellement environ
12 centimes par litre alors qu’en parallèle, l’augmentation du
prix réel d’un kilogramme d’aliment concentré19 (granulé
composé essentiellement de maïs et tourteau de soja) était en
moyenne de 17 DA par an. L’augmentation importante du
prix de cet aliment du bétail a considérablement alourdi le co-
ût de production comme l’atteste l’étude, réalisée par Ghozla-
ne et al. (2010), sur la performance économique de quatre-
vingt-trois exploitations, dans les conditions d’élevage de la
wilaya de Tizi-Ouzou.

L’évolution de l’industrie de la transformation laitière 
L’industrie laitière algérienne se distingue par un marché in-

térieur en croissance constante de 9,2% / an (Kaci, 2007) due à
la croissance démographique, la forte urbanisation et surtout la
nette amélioration du pouvoir d’achat du consommateur. L’é-
volution de l’industrie laitière et de ses capacités de production
a suivi cette tendance (Tableau 13).

L’histoire de la politique économique nous permet également

Source : Elaboration à partir des données de l’ONS.

Graphique 1 - Indice du prix du lait et des produits laitiers, des autres biens ali-
mentaires et du niveau général des prix (base 100 = 2001).
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Source: Elaboration à partir des données du Ministère de l’Agriculture, 2013.

Graphique 2 - Production laitière algérienne, collecte et effectif bovin.
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17 Le Salaire National Minimum Garanti (SNMG) est passé de
2 000 DA en 1990 à 18 000 DA en 2012 (∼ 20 à 180 e), soit un croît
annuel de 36,6%. 

18 La différence entre la production et la collecte par le complexe
industriel ne représente pas la seule autoconsommation, mais éga-
lement la production de lait qui ne passe pas par ce circuit indus-
triel formel. Elle est distribuée par le circuit informel: vente directe
par le producteur, vente au bord des routes, distribution directe aux
crèmeries et épiceries locales.  Ce circuit ne bénéficie pas de la par-
tie des aides publiques transitant par les laiteries.

19 Calculé en fonction des prix de cession de l’office national d’a-
liment de bétail (ONAB). Le prix du son de blé a été multiplié
presque par 3 entre 2006 et 2012 passant de 11 DA/kg à 29 DA/kg,
soit en moyenne 3 DA/kg/an.
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de comprendre la ventilation de la production industrielle et le
poids respectif de chaque secteur dans l’approvisionnement du
marché national (Tableau 14).

La filière lait en Algérie, bien que libéralisée pour la trans-
formation et la distribution de la plupart des produits laitiers,
reste administrée au niveau des prix pour le lait industriel de
base (lait pasteurisé LPS). La régulation des prix est réalisée
tout au long de la filière et par conséquent, elle réduit considé-
rablement les marges des transformateurs qui développent
alors des stratégies de diversification en priorité vers des pro-
duits laitiers non administrés et à forte valeur ajoutée pour aug-
menter leurs marges bénéficiaires.

7. Conclusion
La nouvelle politique laitière affiche des résultats positifs. En

effet, la production de lait local, dont la croissance est l’objec-
tif primordial de cette politique, a quasiment doublé en l’espa-
ce d’une décennie. Cependant, elle ne fait pas encore l’objet
d’une collecte suffisante malgré la prime que l’Etat lui réserve.
Cet état de fait renforce encore l’attention à donner au secteur
informel qui gère plus des ¾ de la production nationale, qui est
exclu en tout ou partie du système d’aides publiques, mais qui
échappe aussi totalement aux différents systèmes de contrôle
de qualité du lait cru, pouvant mettre en péril la santé publique
des consommateurs.

Malgré l’objectif fixé par l’Etat de réduire les importations
de poudre de lait, les industries laitières restent toujours dépen-
dantes du marché mondial pour leurs approvisionnements. Si-
multanément, les transformateurs, surtout du secteur privé,
cherchent davantage de marges bénéficiaires dans les autres
produits laitiers à prix libres que dans la production du lait pas-
teurisé

Au stade de la consommation, les disponibilités laitières per
capita ont considérablement augmenté mais elles restent assu-
rées par les importations à hauteur de 66,6%, malgré une lente
diminution. En outre, sous l’effet de la hausse continue des re-
venus, la part du lait pasteurisé, malgré sa subvention, recule
dans la consommation totale au profit des autres produits lai-
tiers sans soutien.

Si le consommateur gagne en diversité de produits et à des
prix relativement bas, la performance économique globale de
la filière lait locale se heurte encore à la persistance du poids du
secteur informel et elle devrait bénéficier davantage d’efforts
budgétaires publics (revalorisation des primes, évolution du
système de prix, aide à l’investissement à la ferme). Cette per-
formance de la filière reste aussi tributaire du concours de l’in-
dustrie laitière qui doit encore renforcer le maillage de son ré-
seau de collecte, multiplier les contrats spécifiques, surtout
avec les petits éleveurs, et établir des modes de fixation du prix
du lait cru et des primes liées à sa qualité plus attractifs, afin
d’inciter un grand nombre d’acteurs de la filière à rejoindre le
circuit officiel.

Le prix à la consommation du lait pasteurisé est resté presque
inchangé, sur une longue période, et il ne correspond plus à l’é-
volution des coûts de production du lait cru au niveau de la fer-
me ni à l’évolution du niveau de vie (pouvoir d’achat) de la ma-
jorité de la population. La forte hétérogénéité des structures
de production et du niveau technique des élevages a pour
conséquence une forte différenciation des coûts qu’il est
difficile de prendre en compte dans une aide uniforme.

Même si le budget de l’Etat consacré à la filière lait est ju-
gé relativement modeste par rapport à celui des autres pro-
duits alimentaires, il n’en demeure pas moins destiné en gran-

de partie au soutien des prix à l’importation de la pou-
dre de lait. Malgré son impact indéniable sur l’aug-
mentation de la production laitière et sur le taux de col-
lecte nationale, la part du budget réservée aux acteurs
de l’amont sous forme de primes incitatives est mal-
heureusement dérisoire surtout quand elle est compa-
rée au budget total du soutien alimentaire. 

Du point de vue du consommateur et de la politique

Source: Elaboration à partir des données du Ministère de l’Agriculture et de l’ONIL,
2013.

Graphique 3 - Production et collecte nationale, Prix du lait cru à la production.
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Source: Elaboration à partir des données de l’ONS.

Graphique 4 - Prix réel du lait cru à la production (base 100 = 2001).
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Source: de 1967 à 2004 Kaci et al. (2007); 2012 par nous-mêmes. 
* Il s’agit seulement des laiteries qui ont signé la convention «lait» avec l’ONIL.

Tableau 13 - Evolution de la production industrielle en lait et produits laitiers en Al-
gérie.

Nombre d’entreprises laitières 03 11 40 139 177* 
Production industrielle réelle (millions de litres par 

an) 
30,7 1 280 1 415 2 100 3 292 

Production industrielle / nombre d’habitants 
(Eql/hab.) 

2,5 53 47 45 86 
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sociale, la politique laitière est cohérente avec les lois tendan-
cielles de la consommation alimentaire qui décrivent le rem-
placement progressif des biens de première nécessité par des
biens de confort avec la croissance des revenus. Elle permet
aux revenus modestes de se nourrir à prix réel décroissant et
laisse le marché déterminer le prix des produits laitiers trans-
formés à plus forte valeur ajoutée, en l’absence de subventions.
La politique laitière est ainsi conforme à la politique sociale.

L’ensemble des choix réalisés pour la politique laitière re-
présente un compromis contraint mais pertinent : assurer la
satisfaction des besoins de base de la population, bénéficier de
l’avantage comparatif du prix mondial, mais désormais vola-
til et à la hausse, développer la production intérieure dans un
souci de sécurité alimentaire, de développement et de main-
tien d’emplois ruraux. Le débat porte principalement sur le
dosage relatif de ces différents leviers et en conséquence, sur
la définition de ses bénéficiaires.
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Tableau 14 - Approvisionnement du marché national par l’industrie laitière en 2012
(106 litres Eql).

 Production 
totale du groupe 

GIPLAIT 

Production 
totale du 

secteur privé 

Total 
Production  

Part de marché de chaque 
production et de chaque 

secteur laitier en % 
 Quantité % Quantité % Quantité % Groupe 

GIPLAIT 
Secteur 
privé 

Total 

Production de 
lait pasteurisé 

LPS à prix 
administré 

970 88,5 664 30,6 1634 50,1 59,4 % 40,6 % 100 

Production 
différents 

produits laitiers 
à prix libre 

125 11,5 
 

1503 69,4 1628 49,9 7,7 % 92,3 % 100 

Production totale 1095 100 2 167 100 3 262 100  
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